
 
1- Message	aux	Conseillers	de	Quartier.	

 
<<Mesdames, Messieurs les conseillers de quartier,	

 	
Afin de répondre aux enjeux de la crise sanitaire, le Maire de Bordeaux a 
créé deux nouveaux dispositifs participatifs.	
La création de ces deux nouveaux dispositifs participatifs permet de 
renforcer la dynamique démocratique en s’adaptant aux contraintes 
imposées par la crise sanitaire dans le dialogue citoyen.  	
L’objectif est de faire perdurer le débat et de l’enrichir de la dynamique de 
solidarité, une des résultantes positive des bouleversements sans 
précédent engendrés par le COVID-19.	
 	
Je vous invite à les découvrir. 	
 	
1.Tout d’abord, l’appel à proposition sur www.Bordeaux-débats.fr	
Pour enrichir le dispositif de la participation citoyenne de la Ville, un 
appel à proposition en ligne pour tous les Bordelais a été mis en place 
sur www.bordeaux-debats.fr..	
Vous souhaitez participer et contribuer vous aussi au débat alors 
n’hésitez pas !	
Il vous suffit de vous connecter sur cet espace et de formuler vos 
propositions autour des 5 sujets suivants : la santé, l’école, 
l’alimentation, la mobilité et enfin l’économie locale.	
Pour cela, suivez simplement le lien suivant en cliquant dessus :  un 
appel à proposition en ligne pour tous les Bordelais a également 
été mis en place.	
Vous pourrez vous enregistrer et déposer votre ou vos idées.	
 	
 	
2. Ensuite, le conseil consultatif de déconfinement.	
Le Maire de Bordeaux a souhaité la mise en place d’un conseil 
consultatif de déconfinement. Ce dispositif de participation citoyenne 
s’appuie sur la tradition démocratique et la richesse des démarches 
citoyennes engagées depuis plusieurs années.	
Le conseil se compose des comités consultatifs de la ville déjà existants 
au nombre de deux représentants par comités (ex : 2 ACM, 2 comité 
arbre, 2 plateforme je participe, 2 conseil culturel, 2 conseil 
entrepreneurs, etc.). 	
Concernant les commissions permanentes des 8 quartiers, un 
représentant de chaque quartier a été tiré au sort  (tirage au sort effectué 
par un huissier de justice) afin de siéger au sein de cette nouvelle 



instance pour vous représenter. Pour le quartier de Nansouty Saint 
Genès, Marie-Hélène Quellier représentera la commission permanente.	
Naturellement, la restitution de leurs échanges sera accessible via un 
compte-rendu qui sera mis en ligne sur www.bordeaux-debats.fr. 	
 	
 	
Je vous remercie par avance pour vos contributions.	
Vos idées enrichiront le débat !	
N’hésitez surtout pas à transmettre le lien autour de vous.	
 	
Prenez bien soin de vous et de vos proches.	
Bien cordialement.	
Stéphanie>> 
 
2- Les Masques commencent à arriver ! 

 
 

 
	

	


